
Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 23 novembre 2020 
Page 1 sur 24 

Commune d’Amay – Conseil communal 

Procès-verbal de la séance du 23 novembre 2020 

Présents : 

M. TORREBORRE - Président ; 

M. JAVAUX - Bourgmestre ; 

Mme CAPRASSE, Mme DELHEZ, Mme BORGNET, M. LACROIX, M. HUBERTY - Échevins ; 

M. MELON - Président du CPAS ; 

M. BOCCAR, Mme SOHET, Mme DAVIGNON, M. TILMAN, M. DELIZEE, M. IANIERO, M. MOINY, M. 

THONON, Mme FRAITURE, M. LALLEMAND, M. JOUFFROY, Mme TONNON, M. VANBRABANT, Mme 

HALLUT, M. DELVAUX - Conseillers élus ; 

Mme Anne BORGHS - Directeur Général. 

La séance est ouverte à 20 heures 00 

SÉANCE PUBLIQUE : 

L’urgence du point n°11.1 est votée à l’unanimité. 

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 28 octobre 2020 

LE CONSEIL, 

À L'UNANIMITÉ 

DÉCIDE : 

d'approuver le procès-verbal de la séance du 28 octobre 2020. 

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois de novembre pour information 

LE CONSEIL, 

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants : 

N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures prises 

1 22/09/2020 

Inauguration de l'ouverture de 
«Ma Cousette», rue J. 
Wauters, n°57 
Vendredi 25 septembre 2020 

Mesures temporaires de circulation prévues le vendredi 25 septembre 2020 
entre 17h et 23h : 

Le stationnement est interdit rue Joseph Wauters, N°57, et rue de la Liberté 
à hauteur des façades du nouveau commerce à l'enseigne «Ma Cousette». 

2 30/10/2020 
Effondrement d’une partie de 
chaussée rue Pré Quitis 

Mesures temporaires de circulation prévues du 30/10/2020 au 15/11/2020: 

L’accès à tout conducteur est interdit dans les 2 sens, sauf pour la 
circulation locale, rue Pré Quitis et la rue Terres Rouges, depuis les 
carrefours formés par la rue Pré Quitis et la rue François Drogmans mais 
aussi depuis le carrefour formé par la rue Terres Rouges et la rue des 
Alunières. 

Une déviation est mise en place via les rues François Drogmans et la rue 
des Alunières. 

DÉCIDE : 
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de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 

l'onglet "annexes" de ce point. 

3.   Intercommunale ECETIA - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2020 - 15/12/20 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les mesures, 

actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population, l’Assemblée générale 

ordinaire se tiendra par correspondance conformément aux articles 7 :146, § 1er du Code des Sociétés et 

Associations et 6 § 1e, 1° de l’Arrêté royal n° 4 du 9 avril 2020 portant des dispositions diverses en matière de 

copropriété et de droit des sociétés et des associations dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 délégués, 

désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: R. 

Torreborre - C. Borgnet - D. Delvaux / PS : M. Delizée - S. Moiny) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Considérant que le Conseil communal est invité à statuer sur chaque point inscrit à l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale et ensuite, conformément au paragraphe 4 de l’article 6 de l’Arrêté du Gouvernement 

wallon de pouvoirs spéciaux n° 32 à adresser à l'intercommunale un extrait conforme de ladite délibération par 

courriel. 

Considérant que l’envoi de cette délibération vaudra procuration aux membres du Bureau de l’Assemblée 

générale pour enregistrer le vote du Conseil communal au Procès-verbal de ladite Assemblée. 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 15 décembre 2020 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Plan stratégique 2020-2021-2022 – Évacuation conformément à l’article L1523-13 § 4 du CDLD "POUR" à l'unanimité 

2) Contrôle de l’obligation visée à l’article 1532-1er bis alinéa 2 du CDLD "POUR" à l'unanimité 

3) Lecture et approbation du PV en séance "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ............. 

Un extrait conforme de la présente délibération par courriel et par voie postale à l'intercommunale au plus 

tard le 11 décembre 2020. 

4.   Intercommunale SPI - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2020 - 15/12/20 
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LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 délégués, 

désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: JJ. 

Jouffroy - D. Lacroix - JM. Javaux / PS : A. Fraiture - V. Sohet) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 15 décembre 2020 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Plan stratégique 2020-2022 Etat d’avancement au 30/09/20 à l'unanimité 

2) Démissions et nominations d’Administrateurs à l'unanimité 

Nombre de votants : ........  

• De ne pas être représenté par vidéoconférence à l’Assemblée générale ordinaire du 15 décembre 

2020 de la SPI et de transmettre l’expression de ses votes aux fins de comptabilisation dans les 

quorums de présence et de vote de l’assemblée. 

Un extrait conforme de la présente délibération sera envoyé par courriel et par voie postale à 

l'intercommunale. 

5.   Intercommunale INTRADEL- Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2020 - 17/12/20 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 délégués, 

désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: D. Delvaux 

- JJ. Jouffroy - D. Lacroix / PS : A. Ianiero - V. Sohet) ; 
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Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 17 décembre 2020 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Bureau - Constitution ne nécessite pas de votes 

2) Stratégie - Plan stratégique 202-2020 - Actualisation 2021 POUR à l'unanimité 

3) Administrateurs - Démissions/nominations POUR à l'unanimité 

Nombre TOTAL de votants : .......... 

• De ne pas être représenté physiquement lors de ladite assemblée. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale au plus tard le 17/12/2020. 

6.   Intercommunale ENODIA - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2020 - 15/12/20 

M. Moiny précise qu'Enodia a connu des exigences afin de redéfinir son activité économique. Le Groupe PS 

propose donc d'utiliser l'outil de la commission des affaires générales pour solliciter des informations 

d'Enodia et exprimer les desiderata de la commune d'Amay. 

Cette commission pourrait s'organiser dans le courant de la première partie de 2021 avant l'AG de juin. 

M. le Bourgmestre appuie cette suggestion et propose de porter le débat à la conférence des élus Huy 

Waremme. 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 délégués, 

désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: J-M. 

Javaux - D. Boccar - J-J. Jouffroy / PS : S. Moiny - A. Ianiero) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 
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Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 15/12/2020 ainsi que chacun 

des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) approbation du rapport de gestion 2019 du CA sur les comptes consolidés; POUR à l'unanimité 

2) approbation du rapport du Collège des Contrôleurs aux comptes sur les comptes consolidés 2019; POUR à l'unanimité 

3) approbation des comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 2019; POUR à l'unanimité 

4) 
décharge à donner aux administrateurs pour leur gestion lors de l'exercice 2019 quant aux comptes 
consolidés; 

POUR à l'unanimité 

5) 
décharge à donner au Collège des contrôleurs aux comptes pour sa mission de contrôle sur les 
comptes consolidés lors de l'exercice 2019; 

POUR à l'unanimité 

6) adoption des lignes directrices stratégiques 2021-2022; POUR à l'unanimité 

7) pouvoirs. POUR à l'unanimité 

Nombre de votants : 20 

• de choisir l'option 1 et de donner procuration à Mme Carine Hougardy, Directeur général ff, 

fonctionnaire dirigeant local, aux fins de voter conformément à nos instructions. Dans ce cas, 

aucun délégué ne peut être présent lors de ladite assemblée. 

• de solliciter les assemblées générales en vidéoconférence 

La présente délibération accompagnée du formulaire de vote ci-annexé seront transmis à l'intercommunale au 

plus tard le 15/12 midi (de préférence par courriel à secretariat.general@enodia.net). 

7.   Intercommunale AIDE - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2020 - 17/12/2020 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale AIDE ; 

Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au COVID-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les 

mesures, actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à 

affecter le bon fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 1er du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au 

Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19, le Gouvernement est compétent pour 

prendre toutes les mesures utiles pour prévenir et traiter toute situation qui pose problème dans le cadre strict 

de la pandémie Covid-19 et de ses conséquences et qui doit être réglée en urgence sous peine de péril grave ; 

Considérant que l'article 6 de l'arrêté royal du 9 avril 2020 n° 4 tel que modifié par l'arrêté royal du 28 avril 

2020 prolongeant les mesures prises avec l'arrêté royal n° 4 du 9 avril 2020 portant des dispositions diverses 
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en matière de copropriété et de droit des sociétés et des associations dans le cadre de la lutte contre la pandémie 

COVID-19 organise, jusqu'au 31 décembre 2020 inclus, la possibilité de tenir l'assemblée générale d'une 

société ou d'une association sans présence physique des membres avec ou sans recours à des procurations 

données à des mandataires, ou avec une présence physique limitée des membres par le recours à des 

procurations données à des mandataires ; 

Considérant que le décret du 01 octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

organes des intercommunales, sociétés à participation publique locale significative, associations de pouvoirs 

publics visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, sociétés 

de logement de service public, A.S.B.L. communale ou provinciale, régies communale ou provinciale 

autonome, association de projet ou tout autre organisme supralocal ayant pris la forme d'une société ou d'une 

association fait bénéficier l'ensemble des organismes supralocaux des mêmes possibilités de tenir leurs 

assemblées générales et réunions de leurs organes collégiaux de gestion, qu'ils entrent ou non dans le champ 

d'application de l'arrêté royal n° 4 ; 

Considérant que, conformément à l’article 1 du décret du 01 octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 

2020 la tenue des réunions des organes des intercommunales, l’Assemblée Générale de l’AIDE se déroulera 

au siège social sans présence physique le 17 décembre 2020 à 16h30. 

Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour et pour lesquels il 

dispose de la documentation requise ; 

Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale de l’AIDE ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale stratégique du 17 décembre 2020 ainsi 

que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGS Votes 

1) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 25 juin 2020 "POUR" à l'unanimité 

2) Approbation de l’évaluation du plan stratégique 2020-2023 "POUR" à l'unanimité 

3) Remplacement d’un administrateur "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........  

• De n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée Générale et de transmettre cette délibération 

sans délai et au plus tard le 17 décembre 2020 à 16h30 à l’AIDE, laquelle en tient compte pour ce 

qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums 

de présence et de vote, conformément à l’article 6 § 4 de l’Arrêté du Gouvernement wallon de 

pouvoirs spéciaux n° 32 du 30 avril 2020; 

• De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

Une copie de la présente délibération sera transmise au plus tard pour le 17 décembre 2020 à 16h30 : 

• soit par mail à l’adresse deliberations.ag@aide.be 

• soit par courrier à l’Intercommunale AIDE, rue de la Digue 25 à 4420 Liège. 

8.   Intercommunale CHRH - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2020 - 18/12/2020 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

mailto:deliberations.ag@aide.be
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Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 délégués, 

désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: J-M. 

Javaux - R. Torreborre - J-J. Jouffroy / PS : M. Delizée - V. Sohet) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 18 décembre 2020 à 17h en 

visioconférence ainsi que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Cooptation d’un administrateur jusqu’à l’Assemblée générale élective de juin 2025 ; "POUR" à l'unanimité 

2) 
Approbation, conformément à l’article L1523-14,2° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation du plan stratégique 2021-2023 «CAP 2025 » ; 

"POUR" à l'unanimité 

3) Approbation du procès-verbal de ce jour. "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........  

Un extrait conforme de la présente délibération sera envoyé par courriel et par voie postale à 

l'intercommunale. 

9.   Intercommunale IGRETEC - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2020 - 17/12/2020 

LE CONSEIL, 

Vu l’affiliation de la Commune d'Amay à l’Intercommunale IGRETEC ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au COVID-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les 

mesures, actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à 

affecter le bon fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

Considérant que le Décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions 

des organes des intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des associations 

de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action 

sociale, des sociétés de logement de service public, des ASBL communales ou provinciales, des régies 

communales ou provinciales autonomes, d'associations de projet ou de tout autre organisme supra-local ayant 

pris la forme d'une société ou d'une association, organise, la possibilité de tenir l'Assemblée générale d'une 

intercommunale sans présence physique des membres avec ou sans recours à des procurations données à des 
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mandataires, ou avec une présence physique limitée des membres par le recours à des procurations données à 

des mandataires ; 

Considérant que, conformément à l’article 1er § 1 du Décret du 1er octobre 2020, l’Assemblée générale 

d’IGRETEC se déroulera sans présence physique ; 

Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour et pour lesquels il 

dispose de la documentation requise ; 

Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale de l’IGRETEC ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 17 décembre 2020 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Affiliations/Administrateurs  "POUR" à l'unanimité 

2) Modifications statutaires "POUR" à l'unanimité 

3) Première évaluation du Plan stratégique 2020-2022 "POUR" à l'unanimité 

4) Création de NEOVIA "POUR" à l'unanimité 

5) IN HOUSE : fiches de tarification "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ________  

• De n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée générale et de transmettre sa délibération sans 

délai à IGRETEC, laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également 

pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote, conformément au Décret du 

1er octobre 2020 précité. 

• De charger le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale IGRETEC, Boulevard Mayence 1 à 6000 

CHARLEROI, pour le 16/12/2020 au plus tard (sandrine.leseur@igretec.com). 

10.   Intercommunale RESA - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2020 - 16/12/2020 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale RESA ; 

Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au COVID-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les 

mesures, actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à 

affecter le bon fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

Considérant que, conformément à l’article 1 du décret du 01 octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 

2020 la tenue des réunions des organes des intercommunales, l’Assemblée Générale de RESA se déroulera au 

siège social sans présence physique le 16 décembre 2020 à 17h30. 

Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour et pour lesquels il 

dispose de la documentation requise ; 

mailto:sandrine.leseur@igretec.com
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Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale de RESA ; 

Considérant que les 5 délégués communaux désignés sont pour parti ECOLO : J-J. Jouffroy - R. Torreborre - 

D. Lacroix et pour le PS : A. Ianiero - S. Moiny ont reçu les informations relatives à ladite assemblée par 

courriel ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 16 décembre 2020 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) 
Élections statutaires : Nominations définitives d’Administrateurs et prise d’acte de la nouvelle 
composition du Conseil d’administration 

"POUR" à l'unanimité 

2) Évaluation du plan stratégique 2020-2022 "POUR" à l'unanimité 

3) Pouvoirs "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........  

• De n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée Générale ordinaire de l'intercommunale 

RESA; 

• De transmettre cette délibération et le formulaire de procuration complété à l’adresse suivante : 

direction@resa.be et ce au plus tard le 14 décembre 2020 à 17h. 

11.   Intercommunale IMIO - Assemblée générale du 2e semestre 2020 - 9/12/20 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3 et L1523-1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale par courriel ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 délégués, 

désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO : D. Boccar 

- R. Torreborre - J-J. Jouffroy / PS : J. Lallemand - M. Vanbrabant) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant les circonstances sanitaires, la présence physique d’un délégué de la Commune à l’assemblée 

générale n’est pas nécessaire : l’Intercommunale tiendra compte de toutes les délibérations qui lui seront 

adressées pour l’expression des votes mais aussi pour le calcul des différents quorums de présence et de vote, 

suivant la possibilité offerte dans l'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 32. ; 

Considérant que les Communes dont le conseil n’a pas délibéré, sont présumées s’abstenir et que les délégués 

ne peuvent pas prendre part au vote lors de la tenue de l’assemblée générale ; 

Considérant que si le Conseil communal souhaite être représenté, il est invité à limiter cette représentation à 

un seul délégué. Toutefois, au regard des circonstances actuelles, l’intercommunale iMio recommande de ne 

pas envoyer de délégué. 

mailto:direction@resa.be
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Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 9 décembre 2020 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Présentation des nouveaux produits et services. "POUR" à l'unanimité 

2) Point sur le plan stratégique 2020-2022. "POUR" à l'unanimité 

3) Présentation du budget 2021 et approbation de la grille tarifaire 2021. "POUR" à l'unanimité 

4) Nomination au poste d'administrateur représentant les communes Monsieur Amine Mellouk. "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ............. 

• De ne pas être représenté physiquement lors de ladite assemblée; 

• De charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision; 

• De transmettre la présente délibération par courriel et par voie postale à l'intercommunale IMIO. 

11.1.   Asbl de gestion du Château de Jehay - Remplacement d'un représentant 

LE CONSEIL, 

Vu l'article L1234-1 à L1234-6 du Cdld; 

Attendu que les statuts de l'A.S.B.L. « Association pour la Gestion du Château de Jehay » prévoient la 

participation de 2 représentants de la Commune d'Amay à cette ASBL 

Vu la délibération du conseil communal du 19/12/18 désignant Mmes Borgnet et Sohet en tant que 

représentantes au sein de l'asbl de gestion du Château de Jehay; 

Considérant la demande de Mme Sohet par mail ce 13/12, de se faire remplacer; 

Vu la candidature présentée par le groupe PS; 

DÉCIDE : 

à l'unanimité 

Article 1 : de désigner Mme Fraiture Amadine (rue Fays, 9, 4540 Amay) en remplacement de Mme Sohet à 

l'asbl de gestion du Château de Jehay 

Article 2 : de transmettre la présente délibération à l'asbl. 

12.   Désignation des agents constatateurs pour rechercher et constater les infractions 

urbanistiques - Modifications 

LE CONSEIL, 

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 119, alinéa 1 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L.1122-30; 

Vu les articles D.VII.1. à D.VII.7 du Code du Développement Territorial (CoDT) tels qu'introduits par 

le décret du 20 juillet 2016 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des 

infractions et les mesures de réparation en matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire ; 
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Vu plus particulièrement l’article D.VII.3, 2° du Code du Développement Territorial indiquant la 

possibilité pour le Conseil Communal de désigner des agents communaux chargés de contrôler le respect 

des lois et décrets et de constater les infractions en matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire 

; 

Attendu que les agents communaux compétents en la matière ont été antérieurement désignés par le 

Conseil communal en séance du 14 juin 2017, à savoir : 

• Luc TONNOIR 

• Marie-Christine LEROY 

• Anick LEFEBVRE 

• Cédric LIENARD 

• Didier MARCHANDISE 

Attendu que le départ à la pension de Luc TONNOIR ainsi que la maladie longue durée de deux agents 

de l'urbanisme mettent à mal le bon fonctionnement du service notamment au niveau de la constatation 

des infractions et surtout le suivi des dossiers ; 

Considérant d'une part qu'il convient de retirer les agents désignés et qui ne sont plus en fonction et de 

les remplacer afin d'assurer leur mission sans interruption et que d'autre part, il convient que l'effectif 

soit suffisant pour suppléer aux indisponibilités des uns et des autres pour quelque raison que ce soit ; 

Considérant également que, dans certaines situations, urbanisme et environnement sont liés, d'où 

l'intérêt d'avoir au moins un - voire deux - agent(s) également à l'environnement qui peuvent également 

dresser PV ; que la législation environnementale est plus efficace et plus rapide en matière 

infractionnelle que la législation sur les infractions urbanistiques, où le délai peut parfois prendre 2 ans 

avant que l'on puisse dresser un PV, délai où la situation/ relation entre voisins peut vite se dégrader, 

voire donner l'impression que la commune que la situation conflictuelle n'est pas prise en compte par 

l'autorité communale ; 

Considérant que, dans l'optique d'un fonctionnement optimal, le service urbanisme, en accord avec les 

différents services concernés, propose que soient désignés :  

• Cédric LIENARD et Rachel DE FINA, déjà agents constatateurs pour les infractions 

environnementales, et qui sont sur le terrain en permanence, et pourraient donc, dans la 

pratique, nous fournir des photos et ordonner verbalement les arrêts de chantier (le poids de 

l'uniforme), 

• Philippe DIERICKX, également souvent présent sur le terrain dans ses diverses tâches, 

• Françoise PAPIC et Marie-Christine LEROY assureraient le côté "administratif" : rédaction 

des avertissements préalables, confirmations d'ordre verbal d'arrêt de chantier, PV, ... 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

En application de l'article  D.VII.3, alinéa 1er, 2°, de désigner les agents constatateurs suivants en vue 

de rechercher et constater les infractions urbanistiques :  

• Philippe DIERICKX 

• Marie-Christine LEROY  

• Françoise PAPIC 

• Rachel DE FINA 

• Cédric LIENARD 

13.   Personnel communal - PCS - Appel à candidatures - Constitution d'une RESERVE de 

RECRUTEMENT D'ASSISTANTS SOCIAUX 
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LE CONSEIL, 

Vu le Code du bien-être au travail ; 

Vu l'arrêté royal du 19/03/1990 autorisant la désignation d'un conseiller en prévention commun à la 

Commune et au CPAS ; 

Vu le CDLD, et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ; 

Vu le statut administratif de la commune d'Amay ; 

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 

promotion telle qu'adopté en séance du conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 

tutelle en date du 27/06/2019 ; 

Considérant que Mme Grenson, assistante sociale au sein du PCS, attend un heureux événement pour le 

mois de mars et qu'il convient d'envisager son remplacement la durée de son congé de maternité ; 

Considérant la volonté d'associer à ce recrutement un appel à candidature pour une réserve de 

recrutement d'assistants sociaux afin de pouvoir palier rapidement en cas d'absence d'un agent du PCS ; 

Vu la proposition de profil de fonction établie par le Directeur Général pour cet emploi ; 

DÉCIDE : 

à l'unanimité 

Article 1 : De procéder à un appel à candidature en vue de la constitution d'une réserve de recrutement 

d'assistants sociaux, notamment en vue du remplacement de Madame Julie Grenson pendant son congé 

de maternité. 

Article 2 : D'approuver le profil proposé par le Directeur Général pour l'emploi proposé. 

Article 3 : De charger le Collège Communal d'organiser l'examen de recrutement selon les modalités 

suivantes: 

• Une épreuve de résumé de texte/rédaction (si plus que 10 candidats) – 12/20 

• Une épreuve écrite sur des matières spécifiques à l’emploi sollicité – 12/20 

• Une épreuve orale (entretien à bâtons rompus) – 12/20 

Article 4 : De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 

conformément à l'article 19 du statut administratif. 

14.   Proposition de congés pour le personnel en 2021 

LE CONSEIL, 

Vu le statut administratif de la commune d'Amay ; 

Attendu qu’il s’indique de fixer la liste des jours fériés et de récupération accordés au personnel 

communal et entraînant de ce fait la fermeture des services communaux au public, pour l’année 

2021;        

Attendu qu’un jour férié est accordé par le statut pour « fête locale » ;  

Attendu que 4 jours fériés tombent un samedi ou un dimanche ; 

Considérant qu’il est proposé de fixer la récupération le vendredi 14/05/2021 ; 

Vu l'accord du Comité de concertation Commune/CPAS en date du 20/10/2020 ; 

Vu l'accord du Comité particulier de concertation syndicale en date du 28/10/20 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

DÉCIDE : 

à l'unanimité 
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De fixer les jours de congés 2021 comme suit : 

 

1 janvier 2021 Jour de l'an vendredi   

5 avril 2021 Lundi de Pâques lundi   

1 mai 2021 Fête du Travail samedi A récupérer librement 

13 mai 2021 Ascension jeudi   

14 mai2021 Ascension (pont) vendredi Récupération "fête locale" 

24 mai 2021 Lundi de Pentecôte lundi   

21 juillet 2021 Fête Nationale mercredi   

15 août 2021 Assomption dimanche A récupérer librement 

27 septembre 2021 Fête de la communauté française lundi   

1 novembre 2021 Toussaint lundi   

2 novembre 2021   mardi   

11 novembre 2021 Armistice de 1918 jeudi   

15 novembre 2021 Fête du Roi lundi   

25 décembre 2021 Noël samedi A récupérer librement 

26 décembre 2021 Le lendemain de Noël dimanche A récupérer librement 

De placer le jour de fête locale 2021, le vendredi 14/05/2021. 

15.   Personnel communal - Recrutement d'un employé d'administration D4 - Hall omnisports - 

CONTRACTUEL APE 

LE CONSEIL, 

Vu le CDLD et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ; 

Vu le statut administratif de la commune d'Amay ; 

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 

promotion telle qu'adopté en séance du Conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 

tutelle en date du 27/06/2019 ; 

Vu le décès d'un agent administratif fin 2019 et la nécessité de centraliser la partie administrative de la 

gestion du Hall Omnisports au même endroit ; 

Vu la proposition de profil de fonction établie par le Directeur Général pour cet emploi ; 

Sur proposition du Collège ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

Article 1 : De procéder à l'engagement d'un employé d'administration D4 pour le Hall Omnisports. 

Article 2 : D'approuver le profil proposé par le Directeur Général pour l'emploi proposé. 

https://www.calendrier-365.be/jours-feries/jour-de-l%27an.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/lundi-de-pâques.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/fête-du-travail.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/ascension.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/ascension.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/lundi-de-pentecôte.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/fête-nationale.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/assomption.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/fête-de-la-communauté-française.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/toussaint.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/armistice-de-1918.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/fête-du-roi.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/noël.html
https://www.calendrier-365.be/jours-feries/le-lendemain-de-noël.html
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Article 3 : De charger le Collège Communal d'organiser l'examen de recrutement selon les modalités 

suivantes : 

• Une épreuve de résumé de texte/rédaction (si plus que 10 candidats) – 12/20 

• Une épreuve écrite sur des matières spécifiques à l’emploi sollicité – 12/20 

• Une épreuve orale (entretien à bâtons rompus) – 12/20 

Article 4 : De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 

conformément à l'article 19 du statut administratif. 

16.   Personnel communal - Recrutement d'un CHAUFFEUR de bus - CONTRACTUEL APE 

LE CONSEIL, 

Vu le CDLD, et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ; 

Vu le statut administratif de la commune d'Amay ; 

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 

promotion telle qu'adopté en séance du conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 

tutelle en date du 27/06/2019 ; 

Vu le départ à la pension du chauffeur de car actuel en mai 2021 et qu'il s'indique de le remplacer ; 

Vu la proposition de profil de fonction établie par le Directeur Général pour cet emploi ; 

Sur proposition du Collège ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

Article 1 : De procéder à l'engagement d'un ouvrier qualifié chauffeur de car. 

Article 2 : D'approuver le profil proposé par le Directeur Général pour l'emploi proposé. 

Article 3 : De charger le Collège Communal d'organiser l'examen de recrutement selon les modalités 

suivantes : 

1. Une épreuve orale de conversation se déroulant sous forme d’un entretien à bâtons rompus : 

12/20 ; 

2. Une épreuve d'aptitudes professionnelles : 12/20 ; 

Article 4 : De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 

conformément à l'article 19 du statut administratif. 

17.   Modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2020 - Fabrique d'Eglise Saint Pierre d'Ampsin 

- APPROBATION 

LE CONSEIL, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2020 arrêtée par le Conseil de fabrique en date du 6 

octobre 2020 et parvenue à l'administration communale en date du 13 octobre 2020 ;  
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Vu la décision du 15 octobre 2020, réceptionnée en date du 20 octobre 2020, par laquelle l'Evêché de 

Liège arrête et approuve la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2020 sans remarque ; 

Considérant que le document budgétaire dont question, tel qu'arrêté par le Conseil de fabrique, porte : 

• En recettes, la somme de 17.809,03 € ; 

• En dépenses, la somme de 17.809,03 € ; 

• Et clôturant en équilibre ; 

Considérant l'instruction du dossier par le service finance sous la supervision du Directeur financier ff; 

DÉCIDE : 

Par 15 voix pour et 5 abstentions (Mmes Sohet, Fraiture, MM. Delizée, Ianiero, Lallemand) 

Article 1er : D'approuver la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2020 de la fabrique d'église 

Saint Pierre d'Ampsin arrêtée par son conseil de fabrique en sa séance du 6 octobre 2020 portant :  

• En recettes, la somme de 17.809,03 € ; 

• En dépenses, la somme de 17.809,03 € ; 

• Et clôturant en équilibre ; 

Article 2 : La présente décision sera notifiée, sous pli ordinaire :  

• à Monseigneur l'Evêque de et à 4000 LIEGE ;  

• au conseil de la fabrique d'église Saint Pierre d'Ampsin à 4540 AMAY ;  

• à Monsieur le directeur financier ff de et à 4540 AMAY. 

Article 3 : La présente décision sera publiée par voie d'affichage. 

18.   Modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2020 - Eglise Protestante d'Amay - 

APPROBATION 

LE CONSEIL, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2020 arrêtée par le Conseil d'administration de la 

fabrique en date du 18 octobre 2020 et parvenue à l'administration communale en date du 19 octobre 

2020;  

Vu la décision du 19 octobre 2020, réceptionnée en date du 29 octobre 2020, par laquelle le 

Synode arrête et approuve la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2020 sous réserve des 

corrections suivantes : 

• R30 : Produits des troncs : 6.475,00 € au lieu de 6.175,00 €, mise à l'équilibre ;  

• D15 : Livres religieux : 100,00 € au lieu de 0,00 €, erreur matérielle ; 

• D40 : Papiers, plumes,... : 200,00 € au lieu de 0,00 €, erreur matérielle ; 

Considérant que les corrections susvisées sont sans incidence sur le résultat budgétaire de la fabrique ;  

Considérant que le budget pour l'exercice 2021, après correction, porte : 
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• En recettes, la somme de 7.675,00 € ; 

• En dépenses, la somme de 7.675,00€ ; 

• Et clôturant en équilibre ; 

Considérant l'instruction du dossier par le service finance sous la supervision du Directeur financier f.f.; 

DÉCIDE : 

Par 15 voix pour et 5 abstentions (Mmes Sohet, Fraiture, MM. Ianiero, Lallemand, Delizée) 

Article 1er : D'approuver la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2020 de l'Eglise protestante 

d'Amay arrêtée par son conseil d'administration en sa séance du 18 octobre 2020 et telle que modifiée 

par le Synode portant ainsi :  

• En recettes, la somme de 7.675,00 € ; 

• En dépenses, la somme de 7.675,00 € ; 

• Et clôturant en équilibre ; 

Article 2 : En application de l'article L3162-3 du CDLD, un recours peut être introduit auprès du 

Gouverneur de la province de Liège, Place Notger 2, à 4000 LIEGE.  

Article 3 : La présente décision sera notifiée, sous pli ordinaire :  

• au Synode de Belgique ;  

• au conseil d'administration de l'église protestante à 4540 AMAY ;  

• à Monsieur le directeur financier ff de et à 4540 AMAY. 

Article 4 : La présente décision sera publiée par voie d'affichage. 

19.   Coordination ATL – Rapport d’activités 2019-2020 et Plan d’actions 2020-2021 

LE CONSEIL, 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l'accueil des enfants durant leur temps libre et 

au soutien de l'accueil extrascolaire, tel que modifié par le décret du 24 mars 2009; 

Attendu que, dans ce cadre, une Commission Communale de l’Accueil a été créée : les membres de 

la Commission Communale de l’Accueil ont été désignés par le Conseil Communal en date du 19 

décembre 2018 et la CCA a été installée en date du 13 mai 2019 ; 

Attendu que le décret prévoit la communication du rapport d’activités et du plan d’action annuel de la 

Commission Communale de l’Accueil au Conseil Communal ; 

Attendu qu’en réunion du 12 octobre 2020, la Commission Communale de l’Accueil extrascolaire a 

approuvé le rapport d’activités 2019-2020 et le plan d’actions 2020-2021; 

Sur rapport de Mme Caprasse, Echevine; 

DÉCIDE : 

de prendre connaissance du rapport d’activités 2019-2020 et du plan d’actions 2020-2021 de la 

Commission Communale de l’Accueil. 

20.   AIDE : accès au portail cartographique destiné à la gestion intégrée des réseaux d'égouttage 

- Décision d'adhésion - Convention 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles LI222-3 §2 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal, 

l’article L1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal et les articles L3111-1 et 

suivants relatifs à la tutelle ; 
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Attendu que l’A.I.D.E. est une intercommunale exclusivement publique et exerce une mission 

de service public ; 

Attendu qu’à ce titre, toutes les conditions sont réunies pour que la relation entre la Commune 

et l’A.I.D.E. soit considérée comme relevant du concept « in house » et que, de ce fait, cette 

relation ne relève pas de la législation sur les marchés publics ; 

Vu la décision du Conseil Communal du 21 novembre 2018 : 

• de marquer son accord sur l’adhésion à la convention cadre – module 1 : gestion patrimoniale 

de l’égouttage faisant partie intégrale de la présente délibération. 

• de demander la réalisation du cadastre et l’inspection visuelle du réseau, prestations 

intégralement prises en charge par la SPGE; 

Considérant que ce module dresse le cadastre à ce moment, mais ne prévoit pas une gestion de suivi 

ainsi qu'un accès direct et aisé; 

Considérant la mise à disposition des communes d'un portail cartographique des réseaux 

d'assainissement élaboré par l'AIDE; 

Attendu qu'il s'agit d'un outil d'aide à la gestion de ces réseaux permettant également de consulter la 

géométrie des réseaux qui ont été cadastrés et , le cas échéant, les résultats des inspections visuelles; 

Considérant que notre Commune a bénéficié d'une période d'essai prévue initialement jusqu'au 31 mars 

2020, nous permettant d'accéder sans frais à une version test de ce service. Période prolongée jusqu'au 

31 décembre 2020; 

Attendu que ce service a été complété par de nouvelles fonctionnalités qui sont utiles pour le service 

urbanisme; 

Attendu que Madame Pindeville, Cheffe de pôle, propose de continuer le partenariat en demandant le 

forfait comprenant 2 accès pour 2 utilisateurs : un accès pour elle et un pour le service urbanisme; 

Considérant l’estimation du coût pour ce service par an : 2.500,00 € htva ; 

Considérant le montant prévu au budget ordinaire 2021 article 104/123-19; 

Considérant que ce portail permet une gestion directe du réseau d'égouttage et est une aide précieuse 

pour les différents services concernés ; 

Vu la convention ci-annexée ; 

Sur proposition du Collège ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 04/11/2020, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 11/09/2020, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité 

Article 1er : D'adhérer à la convention établie entre l'Administration Communale d'Amay et l'AIDE 

portant sur les conditions d'accès aux services de gestion intégrée des réseaux d'égouttage et d'utilisation 

du portail cartographique. 

Article 2 : de marquer son accord pour 2 accès répartis comme suit: un pour la Cheffe de Pôle 

et un pour le service 'urbanisme. 

21.   Entretien et dépannage des installations de chauffage et de ventilation 2021-2022 – 

Approbation des conditions et du mode de passation 

LE CONSEIL, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) et l'article 57, et notamment articles 2, 36° et 48 

permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant les besoins d'entretien et de réparations des installations de chauffage et de ventilation dans 

les bâtiments communaux ; 

Considérant le cahier des charges N° ND2021 relatif au marché “Entretien et dépannage des installations 

de chauffage et de ventilation 2021” établi par le Service Environnement ; 

Considérant que ce marché est divisé en : 

• Marché de base (Entretien et dépannage des installations de chauffage et de ventilation 2021), 

estimé à 16.441,23 € hors TVA ou 19.417,99 €, TVA comprise ; 

• Reconduction 1 (Entretien et dépannage des installations de chauffage et de ventilation 2021), 

estimé à 16.441,23 € hors TVA ou 19.417,99 €, TVA comprise ; 

• Reconduction 2 (Entretien et dépannage des installations de chauffage et de ventilation 2021), 

estimé à 16.441,23 € hors TVA ou 19.417,99 €, TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 49.323,69 € hors TVA ou 58.253,97 €, 

TVA comprise ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que Commune d'Amay 

exécutera la procédure et interviendra au nom de CPAS d'Amay, Centre Sportif Local Intégré et Régie 

de Quartier d'Amay à l'attribution du marché ; 

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification 

administrative ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2021 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 27/10/2020, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 31/10/2020, 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

1er. D'approuver le cahier des charges N° ND2021 et le montant estimé du marché “Entretien et 

dépannage des installations de chauffage et de ventilation 2021”, établis par le Service Environnement. 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 

des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 49.323,69 € hors TVA ou 58.253,97 €, TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
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3. Commune d'Amay est mandaté pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom de CPAS 

d'Amay, Centre Sportif Local Intégré et Régie de Quartier d'Amay, à l'attribution du marché. 

4. En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les 

coûts éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché. 

5. Copie de cette décision est transmise aux pouvoirs adjudicateurs participant. 

6. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2021. 

7. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

22.   2021-2023 : Honoraires et frais d'expertise - contrôle d'implantation. Approbation des 

conditions et du mode de passation. 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) et l'article 57 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Vu l'article 72 du Codt; 

Considérant la nécessité de désigner un géomètre pour effectuer les contrôles d'implantation ; 

Attendu que le précédent marché se termine le 31 décembre 2020; 

Considérant le cahier des charges N° 2021 CI relatif au marché “Honoraires et frais d'expertise - contrôle 

d'implantation” établi par le Service Travaux ; 

Considérant que ce marché est divisé en : 

• Marché de base (Honoraires et frais d'expertise - contrôle d'implantation), estimé à 

14.870,00 € hors TVA ou 17.992,70 €, 21% TVA comprise ; 

• Reconduction 1 (Honoraires et frais d'expertise - contrôle d'implantation), estimé à 

14.870,00 € hors TVA ou 17.992,70 €, 21% TVA comprise ; 

• Reconduction 2 (Honoraires et frais d'expertise - contrôle d'implantation), estimé à 

14.870,00 € hors TVA ou 17.992,70 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 44.610,00 € hors TVA ou 53.978,10 €, 

21% TVA comprise ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 2021 ordinaire 124/122-01; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 27/10/2020, 

Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 31/10/2020, 

DÉCIDE : 
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A l'unanimité 

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2021 CI et le montant estimé du marché “Honoraires et frais 

d'expertise - contrôle d'implantation”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 

estimé s'élève à 44.610,00 € hors TVA ou 53.978,10 €, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

3. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 2021 ordinaire 124/122-01 

4.  De transmettre cette décision à la tutelle générale d'annulation accompagnée du dossier complet après 

l'attribution du marché. 

5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

23.   Placement nouvelle centrale téléphonique - Phase II (2020.003) - Approbation des 

conditions et du mode de passation 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €), et notamment articles 2, 36° et 48 permettant 

une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le besoin de remplacement de la centrale téléphonique de l'administration communale et du 

CPAS devenue obsolète ; 

Considérant le cahier des charges N° 2020.003 relatif au marché “PLACEMENT NOUVELLE 

CENTRALE TELEPHONIQUE - PHASE II” établi par le Service Informatique ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 33.057,85 € hors TVA ou 40.000,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que Commune d'Amay 

exécutera la procédure et interviendra au nom de CPAS d'Amay à l'attribution du marché ; 

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification 

administrative ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2020, article 104/742-53 (n° de projet 2020,003) et sera financé par emprunt ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de 

légalité et que cet avis devait être remis en conséquence pour le 16 novembre 2020 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 30/10/2020, 
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Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 31/10/2020, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2020.003 et le montant estimé du marché “PLACEMENT 

NOUVELLE CENTRALE TELEPHONIQUE - PHASE II”, établis par le Service Informatique. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 33.057,85 € hors TVA ou 40.000,00 €, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

3. Commune d'Amay est mandaté pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom de CPAS 

d'Amay, à l'attribution du marché. 

4. En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les 

coûts éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché. 

5. Copie de cette décision est transmise aux pouvoirs adjudicateurs participant. 

6. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, article 

104/742-53 (n° de projet 2020,003). 

7. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

24.   Musée Communal d'archéologie et d'art religieux - Subside pour 2020 

LE CONSEIL, 

Vu les articles 3331-1 à 3331-8 du CDLD, tels que modifié par le décret du 31 janvier 2013 ; 

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions ; 

Vu la circulaire de Monsieur le Ministre des Pouvoirs Locaux du 27 mai 2013 relative aux pièces 

justificatives à adresser à l’autorité de tutelle ; 

Vu la convention adoptée en date du 27/6/2011 mettant à disposition de l’ASBL les infrastructures du 

Musée à charge pour elle d’en assurer l’entretien et le fonctionnement ; 

Attendu qu’un crédit de 1.000 € est prévu au budget 2020 à l’article 771/332-03 du budget ordinaire, au 

titre de subside musée; 

Attendu que l’ASBL a transmis à l’Administration Communale ses bilan et compte 2019 ainsi que son 

projet de budget pour 2020; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

D'allouer à l’ASBL « musée communal d’archéologie et d’art religieux d’Amay » une subvention de 

1000 € destinée à assurer son fonctionnement et l’entretien de ses infrastructures pendant l’année 2020. 

L’ASBL justifiera l’utilisation de cette somme par l’envoi à l’Administration Communale, en 2021, des 

pièces et documents comptables et justificatifs dans le respect de la Loi du 14 novembre 1983 et du 

CDLD. 

Le crédit est inscrit à l’article 771/332-03 du budget ordinaire 2020, dûment approuvé. 

25.   SITUATION DE CAISSE 30/09/2020 

LE CONSEIL, 

Vu l’article L1124-42 § 1er – alinéa 1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui 

charge le Collège communal ou celui de ses membres qu’il désigne à cette fin de vérifier l’encaisse du 

Directeur financier et d’établir un procès-verbal de la vérification qui mentionne ses observations et 

celles formulées par le Directeur financier ; 
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Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 

communale en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation ; 

Vu l’article 35§6 du règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu la délibération du Collège communal du 24 juillet 2017 qui désigne Monsieur Luc MELON, 

Président du CPAS assumant les compétences scabinales de l’échevinat des Finances ; 

Vu la situation de caisse établie au 3 novembre 2020 par le directeur financier ff.; 

Vu le procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur Financier arrêtée le 30 

septembre et joint au dossier, 

DÉCIDE : 

DE PRENDRE ACTE, 

Du procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur financier arrêtée le 30 

septembre 2020, joint au dossier. 

26.   Modifications budgétaires N°1 du CPAS pour l'exercice 2020 - Approbation 

M. Mélon informe que la MB est en équilibre et a subi des ajustements de crédits pour 12.000 €. Il 

annonce déjà que le budget sera compliqué et que la Commune interviendra au vu de la priorité qu'elle 

accorde aux démunis, via l'augmentation de la dotation. 

M. Ianiero constate que la MB intègre le second pilier de pension, ce qui est une bonne chose pour les 

travailleurs. Il ajoute qu'après l'urgence sanitaire, il y aura une urgence sociale. Derrière les chiffres, 

on trouve des réalités humaines. Le budget va sans doute en conséquence exploser. Il rappelle que les 

travailleurs sociaux sont là pour les citoyens et qu'il ne faut pas hésiter à faire appel à eux. 

M. le Bourgmestre est inquiet pour le futur. Il rappelle la nécessité d'une commission du commerce pour 

évaluer et aider certains types de publics fragilisés par la crise 

M. Mélon est également inquiet car l'augmentation des RIS constatée n'est pas liée à la crise Covid. 

Pour y faire face, la dotation communale va augmenter de 25 %, soit 400.000 € en plus. 

M. Tilman ajoute que l'on ne voit pas le bout de la crise et que la seconde vague a provoqué de nouvelles 

difficultés pour certaines personnes. Il cite en exemple, les banques, qui ont fait moins preuve de 

souplesse durant cette deuxième vague. Selon lui, le CPAS est un lieu de solidarité qui doit garder ses 

portes ouvertes. 

M. le Bourgmestre conclut qu'il faudra assurer la solidarité et pas seulement dans les six prochains 

mois, mais également dans les budgets 21 et 22. La crise est importante et il faudra veiller à bien utiliser 

l'argent public. 

LE CONSEIL, 

Vu la loi organique des CPAS notamment telle que modifiée par le décret du 23 janvier 2014 (MB 

6/2/2014) entrée en application en date du 1er mars 2014 et qui redéfinit les règles de tutelle des 

décisions des CPAS, notamment l'article 112 bis ; 

Attendu que sont notamment soumises à l’approbation du Conseil Communal les décisions du 

CPAS portant sur les budgets et modifications budgétaires ; 

Vu les modifications budgétaires n°1 pour l'exercice 2020 du CPAS et ses annexes approuvées par le 

Conseil de l'Action sociale en date du 22 octobre 2020 et parvenues en date du 03 novembre 2020 ; 

Vu notamment la remarque suivante adressée par le Centre Régional d'Aide aux Communes dans son 

avis défavorable daté du 10 novembre 2020 : 

• " Le Centre invite le CPAS à actualiser son plan de gestion du CPAS en parfaite 

collaboration avec la Ville et ses services et à y intégrer des mesures permettant d'assurer 

un équilibre durable à l'exercice global. Il devient en effet urgent de fixer une nouvelle 
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trajectoire de la dotation communale ainsi que d'étudier différentes pistes afin d'améliorer 

la situation financière du CPAS qui ne cesse de se détériorer " ; 

Considérant que les modifications budgétaires n°1 pour l'exercice 2020 telles que présentées sont 

conformes à la loi et à l'intérêt général, 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

ARTICLE 1er : Les modifications budgétaires n°1 pour l'exercice 2020 du CPAS d'Amay votées en 

séance du Conseil de l'Action sociale en date du 22 octobre 2020 sont APPROUVEES comme suit :  

SERVICE ORDINAIRE 

Exercice propre 
Recettes 7.335.521,82 

Résultats : -312.801,74 
Dépenses 7.648.323,56 

  

Exercices antérieurs 
Recettes 272.919,38 

Résultats : 191.787,30 
Dépenses 81.132,08 

  

Prélèvements 
Recettes 142.657,87 

Résultats : 121.014,44 
Dépenses 21.643,43 

  

Global 
Recettes 7.751.099,07 

Résultats : 0,00 
Dépenses 7.751.099,07 

  

 

SERVICE EXTRAORDINAIRE 

  

Exercice propre 
Recettes 49.000,00 

Résultats : -5.022,26 
Dépenses 54.022,26 

  

Exercices antérieurs 
Recettes 44.629,01 

Résultats : 39.629,01 
Dépenses 5.000,00 

  

Prélèvements 
Recettes 5.000,00 

Résultats : 5.000,00 
Dépenses 0,00 

  

Global 
Recettes 98.629,01 

Résultats : 39.606,75 
Dépenses 59.022,26 

ARTICLE 2 : L'attention des autorités du CPAS est attirée sur la nécessité de rencontrer les attentes 

du CRAC quant à l'actualisation du plan de gestion du CPAS. 

ARTICLE 3 : La présente délibération sera transmise au Directeur financier ff. et au CPAS. 

SÉANCE À HUIS-CLOS : 
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Ainsi délibéré le 23 novembre 2020,  

Par le Conseil communal, 

Le Directeur général, 

 

 

 

Le Bourgmestre, 

Anne BORGHS. Jean-Michel JAVAUX. 

 


